
Procès-Verbal de la réunion du conseil municipal du 5 février 2025 à 18 heures. 

Présents : M. Pascal CATHOT, M. Patrick DELPIT, M. Francis MONTAUDOUIN, M. Denis 

RAMBAUD. 

Excusés : Mme Christelle COSER, M. Frédéric SOUFFRON. 

Absent : M. Sébastien HUARD. 

Présidence de M. Francis MONTAUDOUIN maire. 

Secrétaire de séance : M. Patrick DELPIT. 

Date de convocation du conseil : 29 janvier 2025. 

 

Signature de la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat de 

prestation de maitrise d’œuvre, de travaux et de services associés nécessaires à la rénovation 

énergétique des bâtiments publics (Délibération 2025-03). 

Vu l’article L.2113-6 et L.2113-7 du code de la commande publique. 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat de prestation de 

maitrise d’œuvre, de travaux et de services associés nécessaires à la rénovation énergétique des 

bâtiments publics permettant à la commune de s’intégrer dans une opération mutualisée pour 

laquelle le SDE 24 sera coordonnateur des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux liés à la 

rénovation énergétique des bâtiments publics. 

Vu l’objet de la convention constitutive, à savoir la mutualisation des procédures de passation 

de marchés publics, le gain d’efficacité en termes d’efficacité et de sécurité juridique, la création 

d’une dynamique territoriale et la réalisation d’économies d’échelle pour la réalisation 

d’opération de travaux d’investissement. 

Considérant le besoin d’accompagnement de la commune pour une rénovation pérenne et 

performante du diagnostic à la réception des travaux des bâtiments publics suivants : 

- Bâtiments publics (Mairie – Salle des fêtes – Eglise), 

- Logements sociaux (4). 

Il est proposé au conseil municipal : 

- d’autoriser l’adhésion de la collectivité au groupement de commandes pour l’achat de 

prestation de maitrise d’œuvre, de travaux et de services associés nécessaires à la 

rénovation énergétique des bâtiments publics. 

- d’autoriser le Maire à signer la convention ainsi que tous les documents relatifs à ce 

dossier. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 heures 30. 

 

Le Maire                                                                           Le secrétaire de séance 

 


